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Ce rapport a été produit par Laval ZéN, un projet amorcé par le Front commun 
pour la transition énergétique et porté localement par le Conseil régional de 
l’environnement de Laval. 

Ce plan régional de transition socio-écologique est mis en œuvre sur la base 
d’une contribution libre des organismes membres. 

La Ville de Laval ne peut s’engager par les présentes à réaliser quelque di-
mension que ce soit du plan d’action, qui constitue avant tout un instrument de 
concertation et de suivi mis au service des membres de Laval ZéN.

Contact 
lavalzen.com 
lavalzen@pourlatransitionenergetique.org
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Lancé en mai 2021, Laval ZéN (zéro émission nette) est une démarche 
de concertation visant à rassembler le plus grand nombre possible 
d’organisations autour d’une démarche de transition socio-écologique  
à Laval. Cette transition passe par la transformation durable des  
différents systèmes (par exemple : énergie, transport, alimentation) en 
visant le respect des limites planétaires tout en garantissant une vie 
digne et saine pour tous les individus.

Pour réaliser cette transition, Laval ZéN suit un par-
cours en cinq temps proposé par le Front commun 
pour la transition énergétique, élaboré en collabo-
ration avec Chemins de transition et l’Opération 
veille et soutien stratégique. 

Ce parcours s’appuie  
essentiellement sur  
l’approche prospective :

1. Démarrage  
Former un premier groupe de membres  
pour lancer la démarche.

2. État des lieux et vision  
Documenter la situation actuelle et définir  
la vision collective de la transition 
 socio-écologique pour le territoire.

3. Chemins de transition 
Identifier les trajectoires à emprunter  
pour atteindre cette vision.

4. Plan opérationnel 
Identifier les actions à mettre en œuvre  
à court terme pour amorcer la transition  
socio-écologique sur le territoire.

5. Mise en œuvre  
Assurer la mobilisation des organisations  
et des individus sur le territoire afin  
de réaliser les actions en faveur  
de la transition socio-écologique.

https://www.pourlatransitionenergetique.org/
https://www.pourlatransitionenergetique.org/
https://cheminsdetransition.org/
https://operationvss.ca/
https://operationvss.ca/
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En 2022, les membres de Laval ZéN ont identifié les 
différents aspects à prendre en compte pour com-
prendre la communauté et le territoire lavallois. Plus 
de 700 pages de données ont ensuite été rassem-
blées, puis synthétisées dans le rapport Les pers-
pectives de la transition socio-écologique – État des 
lieux à Laval. Ce point de départ en main, il restait 
à définir la ligne d’arrivée. Au printemps 2023, Laval 
ZéN a donc organisé 22 ateliers d’exploration du fu-
tur. Cet exercice de dialogue avec 235 membres de 
la communauté a permis de définir une vision collec-
tive de la transition socio-écologique. 

Comment passer de l’état actuel des choses au fu-
tur souhaité ? C’est cette question qui a guidé Laval 
ZéN dans la création des chemins de transition. Trois 
comités mêlant les expertises théorique et expérien-
tielle ont été constitués, chacun ayant pour mandat 
de définir une trajectoire pour permettre de réaliser 
la vision collective de la transition socio-écologique. 
En novembre 2024, le rapport Objectif 2050 : des 
chemins de transition pour Laval a été dévoilé.

L’étape suivante consiste à produire un plan régional 
pour mettre en œuvre la transition socio-écologique 
sur le territoire. Cela implique de rassembler autour 
d’une démarche collective une diversité d’organisa-
tions afin de répondre de manière systémique aux 
enjeux posés par les crises sociales et écologiques. 

L’élaboration du plan régional de transition so-
cio-écologique s’est articulée autour des jalons qui 
composent les trois chemins de transition : biens et 
services, milieux de vie et vivre-ensemble. Un jalon 
est une étape intermédiaire permettant d’avancer 
vers la vision du futur souhaité. Chacun de ces ja-
lons est en relation avec les autres et s’inscrit sur 
une ligne du temps allant de 2025 à 2050. Pour 
construire ce plan d’action, les membres de Laval 
ZéN ont identifié neuf jalons à prioriser dans un hori-
zon de deux ans. Ceux-ci ont ensuite été déclinés en 
actions à mettre en œuvre pour avancer collective-
ment sur les chemins de transition. On notera que la 
définition de certains jalons peut être amenée à évo-
luer. Ce premier plan sera renouvelé dans deux ans 
afin d’évaluer l’atteinte des objectifs et de proposer 
de nouvelles actions pour faire progresser Laval sur 
les chemins de transition préalablement établis. 

Le présent plan d’action présente les neufs jalons 
retenus et les actions qui s’y rattachent. Ce plan ne 
marque pas le début de la transition, mais son accé-
lération : des initiatives ont déjà cours sur le territoire 
et contribuent à faire avancer la transition socio-éco-
logique à Laval depuis plusieurs années. 

https://cdn.ca.yapla.com/company/CPYuUqJVEoG2jx9BFn5Lgxsv/asset/files/Laval%20Z%C3%A9n/Rapport_Les%20perspectives%20de%20la%20transition%20socio-%C3%A9cologique_Laval%20Z%C3%A9N(1).pdf
https://cdn.ca.yapla.com/company/CPYuUqJVEoG2jx9BFn5Lgxsv/asset/files/Laval%20Z%C3%A9n/Rapport_Les%20perspectives%20de%20la%20transition%20socio-%C3%A9cologique_Laval%20Z%C3%A9N(1).pdf
https://cdn.ca.yapla.com/company/CPYuUqJVEoG2jx9BFn5Lgxsv/asset/files/Laval%20Z%C3%A9n/Rapport_Les%20perspectives%20de%20la%20transition%20socio-%C3%A9cologique_Laval%20Z%C3%A9N(1).pdf
https://cdn.ca.yapla.com/company/CPYuUqJVEoG2jx9BFn5Lgxsv/asset/files/Laval%20Z%C3%A9n/LavalZeN_RapportVision(1).pdf
https://cdn.ca.yapla.com/company/CPYuUqJVEoG2jx9BFn5Lgxsv/asset/files/Laval%20Z%C3%A9n/LavalZeN_RapportVision(1).pdf
https://cdn.ca.yapla.com/company/CPYuUqJVEoG2jx9BFn5Lgxsv/asset/files/Laval%20Z%C3%A9n/Objectif%202050%20-%20Des%20chemins%20de%20transition%20pour%20Laval(1).pdf
https://cdn.ca.yapla.com/company/CPYuUqJVEoG2jx9BFn5Lgxsv/asset/files/Laval%20Z%C3%A9n/Objectif%202050%20-%20Des%20chemins%20de%20transition%20pour%20Laval(1).pdf
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Actions   RESPONSABLE  COLLABORATION

1.1 Assurer une concertation des 
acteurs du milieu culturel et faciliter 
la mise en commun des outils 
existants en matière de TSÉ.

Culture Laval Tourisme Laval

1.2 Développer ou utiliser une 
certification pour reconnaître 
l’engagement des artistes et des 
organismes culturels envers la TSÉ.

Culture Laval

1.3 Contribuer à l’aménagement 
d’un parcours riverain et à la 
revitalisation des berges du 
quartier Pont-Viau en ayant recours 
à la culture comme levier de 
reconnexion des habitant·es avec la 
rivière des Prairies et ses espaces 
verts.

Culture Laval

1.4 Intervenir auprès de la Ville de Laval 
pour que l’écoresponsabilité prenne 
une place accrue dans le prochain 
Plan de développement culturel de 
la région de Laval.

Culture Laval

Les arts et la culture sont reconnus et utilisés comme 
des leviers de transformation favorisant la transition 
socio-écologique

Les arts et la culture ont une influence considérable sur l’imaginaire collectif et la 
représentation du monde. Ils constituent les référents avec lesquels les individus 
entrent en relation, tout en étant les vecteurs de nouvelles idées. C’est pourquoi 
leur reconnaissance et leur utilisation comme leviers de transformation sont 
pertinentes dans la transition socio-écologique. Cette reconnaissance passe par 
une démocratisation des arts et de la culture, mais aussi par leur valorisation  
à titre de lieu de rencontre et d’exploration de nouvelles idées. Les arts et la 
culture occupent également une place importante dans la vision collective de 
Laval en 2050.   

JALON
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Actions   RESPONSABLE  COLLABORATION

2.1 Amorcer une réflexion sur les 
processus participatifs à Laval 
en collaboration avec la cellule 
4.2 de la Politique régionale de 
développement social de Laval.

Centre intégré de santé 
et de services sociaux 
de Laval

Culture Laval, Pôle régional 
d’économie sociale de Laval,  
Ville de Laval

Des processus participatifs en continu favorisent le  
dialogue sur les priorités collectives, ainsi que le partage  
des savoirs pertinents pour la transition souhaitée

La participation publique est l’un des piliers de la transition socio-écologique. 
C’est pourquoi elle nécessite la mise en place de processus participatifs pour 
identifier les priorités collectives de la communauté et assurer le partage des 
connaissances pertinentes. Il ne s’agit pas ici de consultations ponctuelles, mais 
bien de processus assurant la participation en continu de tous les groupes de la 
population. Dans ce contexte, on privilégie un usage prudent de la technologie 
pour éviter la fracture numérique, raison pour laquelle on préfère également les 
rassemblements en personne. Ces processus doivent être développés dès le début 
de la trajectoire afin de veiller à la prise en compte des idées et des contraintes 
en amont de l’élaboration de projets et d’initiatives, et doivent ensuite perdurer.

JALON
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Actions   RESPONSABLE  COLLABORATION

3.1 Sensibiliser les acteurs qui 
communiquent de l’information en 
lien avec la TSÉ à la diversité et aux 
inégalités présentes sur le territoire.

Centre intégré de santé 
et de services sociaux 
de Laval

Ville de Laval

3.2 Développer une stratégie de 
communication commune sur la TSÉ 
pour le territoire.

Conseil régional  
de l’environnement  
de Laval

Culture Laval, Centre intégré de 
santé et de services sociaux de 
Laval, CANOPÉE - Le réseau des 
bois de Laval, Tourisme Laval, 
Collège Montmorency, Pôle régional 
d’économie sociale de Laval,  
Centre de services scolaire de Laval, 
Ville de Laval

Des mécanismes permettent de communiquer efficace-
ment des informations justes et pertinentes concernant 
la transition socio-écologique, de favoriser leur appro-
priation par la population et de valoriser les résultats 
des différents processus participatifs mis en place

La prise de décisions collectives doit non seulement pouvoir s’appuyer sur des 
informations justes et pertinentes, il faut aussi s’assurer de bien transmettre et 
expliquer ces décisions. Dans un contexte de désinformation en ligne, la mise 
en place de mécanismes de communication représente une nécessité. Les in-
formations doivent être transmises dans une logique de vulgarisation afin d’être 
accessibles pour le plus grand nombre de personnes, tant sur le plan du contenu 
que de la langue. L’usage de la technologie ne doit pas se faire au détriment de 
l’accessibilité. Il est nécessaire de prendre en considération l’enjeu de la fracture 
numérique dans l’élaboration de ces mécanismes.  

JALON
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Actions   RESPONSABLE  COLLABORATION

4.1 Faciliter l’accès et la transmission 
de l’information sur la mobilité afin 
d’en faire profiter les différents 
acteurs du milieu.

Société de transport 
de Laval, Université de 
Montréal

Collège Montmorency, Tourisme 
Laval , Centre intégré de santé et de 
services sociaux de Laval, Ville de 
Laval

Des données fiables et transparentes permettent de 
mieux gérer les besoins en mobilité des gens et des 
biens et d’ainsi développer une offre plus appropriée 
pour réduire leur empreinte écologique

Repenser la mobilité des biens et des personnes commence par un accès à 
des données fiables et transparentes. Si de telles données existent déjà, elles 
doivent être diffusées pour assurer leur prise en compte dans les décisions.  
Cependant, ces données ne sauraient reposer uniquement sur une analyse des 
tendances passées, mais exigent également de prendre en compte les orienta-
tions et les perspectives futures. L’adoption d’une offre de mobilité des biens et 
des personnes permettant de réduire l’empreinte écologique des déplacements 
implique également le développement d’une vision à long terme allant dans  
ce sens. 

JALON
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Actions   RESPONSABLE  COLLABORATION

5.1 Mettre en place un service 
d’accompagnement aux entreprises 
afin de les sensibiliser, de les 
outiller et de les rediriger vers des 
programmes facilitant la TSÉ.

Chambre de commerce 
et d’industrie de Laval

Conseil régional de l’environnement 
de Laval, Pôle régional d’économie 
sociale de Laval 

5.2 Lancer une campagne de 
communication pour augmenter 
l’adhésion des acteurs du territoire à 
la stratégie (en amont de la création 
de la stratégie, mais aussi durant 
son déploiement).

Chambre de commerce 
et d’industrie de Laval

5.3 Effectuer un suivi global de la 
consommation énergétique de la 
collectivité à travers l’inventaire 
GES.

Ville de Laval

Une stratégie intégrée est mise en place pour réduire la 
demande globale en énergie et éliminer le recours aux 
énergies fossiles tout en assurant une transition juste 
pour les travailleurs et les travailleuses

Dans une perspective de réduction des émissions de gaz à effet de serre, une 
stratégie énergétique miserait à la fois sur la réduction globale de la consom-
mation d’énergie et sur l’élimination des sources d’énergie fossile. Son approche 
doit être intégrée pour éviter le déplacement des impacts négatifs d’un secteur 
à l’autre et s’assurer de ne pas compromettre la sécurité publique. Cette straté-
gie, qui implique une transformation majeure des activités sur le territoire, doit 
prendre en compte tous les secteurs pour atteindre ses objectifs. Évidemment, 
une telle transformation ne devrait pas s’opérer au détriment des travailleuses 
et des travailleurs des secteurs les plus concernés. C’est pourquoi la stratégie 
présentera des actions pour faciliter la redirection et la requalification des em-
ployé·es touché·es. Cette stratégie devra être accompagnée de mesures incita-
tives et coercitives pour que sa mise en œuvre puisse être réussie. 

JALON
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Actions   RESPONSABLE  COLLABORATION

6.1 Collaborer avec les concertations 
locales pour identifier les enjeux 
et les opportunités en matière 
de mixité fonctionnelle dans les 
différents secteurs de la ville.

Pôle régional 
d’économie sociale de 
Laval, Centre intégré 
de santé et de services 
sociaux de Laval

Chambre de commerce et d’industrie 
de Laval

6.2 Produire une analyse des risques 
liés aux changements climatiques.

Ville de Laval

Des stratégies de mixité fonctionnelle et de densifica-
tion (incluant la requalification) sont mises en œuvre 
dans une majorité de quartiers

Le changement insufflé par la transition socio-écologique passe également par 
la transformation des quartiers. Ceux-ci sont repensés grâce à la mise en œuvre 
de stratégies visant une densification douce des milieux de vie et la diversifica-
tion des services disponibles pour les rendre plus attrayants. L’accès facile aux 
services de proximité encourage les mobilités active et collective, ce qui permet 
de réduire l’espace consacré à l’automobile. Loin de se cantonner à l’aménage-
ment, ce jalon devient une occasion de repenser également nos manières de 
nous déplacer. Dans le cadre de ces stratégies, on n’hésite pas à mettre en va-
leur le cadre bâti existant en misant sur la requalification des bâtiments. 

JALON
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Actions   RESPONSABLE  COLLABORATION

7.1 Proposer une cible et un plafond de 
minéralisation pour le territoire.

Conseil régional de 
l’environnement de 
Laval

CANOPÉE - Le réseau des bois de 
Laval, Ville de Laval

Les activités humaines n’empiètent plus sur les milieux 
naturels et les terres agricoles : les espaces déjà dévelop-
pés sont privilégiés pour les nouveaux développements

Il importe de limiter l’étalement urbain pour protéger l’environnement naturel et 
la zone agricole. Le redéveloppement des espaces bâtis devrait être privilégié. 
Ainsi, les milieux naturels gagnent à être reliés par des corridors écologiques qui 
facilitent la circulation des différentes espèces présentes sur le territoire.   

JALON
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Actions   RESPONSABLE  COLLABORATION

9.1 Outiller les enseignant·es pour leur 
permettre d’intégrer des notions de 
TSÉ dans le cursus scolaire.

Collège Montmorency, 
Université de Montréal, 
Centre de services 
scolaire de Laval

Conseil régional de l’environnement 
de Laval

9.2 Concevoir une offre d’activités 
adaptées aux milieux scolaires et 
à leurs besoins en collaboration 
avec des organisations de différents 
secteurs.

CANOPÉE - Le réseau 
des bois de Laval

Collège Montmorency, Centre intégré 
de santé et de services sociaux 
de Laval, Pôle régional d’économie 
sociale de Laval, Centre de services 
scolaire de Laval, Conseil régional de 
l’environnement de Laval

9.3 Offrir des programmes et 
activités hors école pour que les 
jeunes découvrent la nature et 
l’environnement.

CANOPÉE - Le réseau 
des bois de Laval

Tourisme Laval, Collège 
Montmorency, Centre de services 
scolaire de Laval, Conseil régional 
de l’environnement de Laval, Centre 
intégré de santé et de services 
sociaux de Laval

9.4 Sensibiliser et impliquer les 
personnes âgées afin qu’elles 
agissent comme formatrices.

CANOPÉE - Le réseau 
des bois de Laval

9.5 Créer des occasions de rencontres 
sur le thème de l’éducation relative 
à l’environnement (ERE) pour 
encourager les partenariats entre la 
communauté et les écoles.

Conseil régional de 
l’environnement de 
Laval

Collège Montmorency, Centre de 
services scolaire de Laval, CANOPÉE 
- Le réseau des bois de Laval, Centre 
intégré de santé et de services 
sociaux de Laval

L’éducation relative à la transition socio-écologique 
est reconnue comme une formation complémentaire 
nécessaire, et ce, de l’école primaire à l’université

L’éducation est fondamentale pour entreprendre le changement. C’est pourquoi il 
est nécessaire d’enseigner les concepts et les compétences qui animent la transi-
tion socio-écologique sur le territoire, et ce, de l’école primaire jusqu’à l’université. 
En amont, il importe également de développer la sensibilité des élèves sur ces 
enjeux. Dans la mesure où le cursus scolaire est d’abord une compétence pro-
vinciale, il convient de développer des formations complémentaires pour pouvoir 
agir rapidement à l’échelle locale. Afin de sensibiliser un plus grand nombre de 
personnes, les occasions d’apprentissage à l’extérieur du cadre scolaire, comme 
l’éducation populaire, sont valorisées.  

JALON
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Actions   RESPONSABLE  COLLABORATION

14.1 Créer un espace de concertation 
qui s’arrimera avec la Stratégie 
lavalloise de gestion des matières 
résiduelles et avec les acteurs du 
réemploi.

Chambre de commerce 
et d’industrie de Laval
Conseil régional de 
l’environnement de 
Laval

Pôle régional d’économie sociale de 
Laval, Collège Montmorency

14.2 Établir une politique 
d’approvisionnement local dans 
plusieurs secteurs.

Université de Montréal Chambre de commerce et d’industrie 
de Laval, Collège Montmorency, 
Pôle régional d’économie sociale de 
Laval, Centre intégré de santé et de 
services sociaux de Laval

Une stratégie concertée régionale est mise en place pour 
favoriser la production locale d’aliments, d’énergie et de 
biens, tout en respectant la capacité des écosystèmes

Dans sa vision collective de la transition, la population lavalloise insiste sur l’impor-
tance de l’autonomie locale. Sans aspirer à l’autosuffisance, une telle autonomie 
encourage, dans les limites du possible, les activités de production au sein même du 
territoire, notamment en matière d’énergie, d’alimentation et de biens de consom-
mation. Évidemment, cette transformation de la dynamique économique de Laval 
ne doit pas se faire au détriment de l’environnement naturel ni faire abstraction 
de la gestion des risques. C’est pourquoi il importe de trouver un juste équilibre, 
entre autres en revoyant à la baisse la consommation globale de la communauté 
(incluant les entreprises) et en limitant le gaspillage des ressources. 

JALON
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